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En troisieme ligne, nous citerons les differences de race dont
l'influence se fait sentir dans ce sens que les jeunes gens de race romande
atteignent leur entier developpement corporel plus tot que ceux de
race germanique.

Si, pour augmenter le nombre de nos recrues capables de faire
une campagne, on veut modifier les prescriptions actuelles, on suivra

une voie dösastreuse : desastreuse pour l'Etat qui devra gaspiller
ses ressources pour l'equipement et l'instruction de soldats de
papier, et desastreuse pour Thomme de faible Constitution qui, loin de
se fortifier au service, y contractera plutöt des maladies incuiables.
La Confederation n'a pas le droit d'attenter ä la sante et ä la vie de
ces~"hommes en leur imposant des exigences au-dessus de leurs
forces. Dr Ziegler.

Entröe d'un bataillon au cantonnement.
L'entröe d'un bataillon au cantonnement, sujet mis au concours par

la Section vaudoise des officiers, dans les termes ci-dessous, a ötö traitö
entr'autres par la sous-section de Lausanne. La commission k cet effet,
composee de MM. G. Carrard, major; Jules Ney, capitaine; Deladcey,
capitaine (officier d'administration), a presente un interessant rapport
qui a regu une prime, et que nos abonnes liront avec interet.

« Entröe d'un bataillon d'infanterie au cantonnement dans un village
» de 500 habitants. Le bataillon est cense former le piquet d'un regi-
» ment d'infanterie dont deux bataillons sont aux avant-postes en prö-
» sence de Tennemi. Enumeration et description de tous les details du
» service (service intörieur, service de süretö, administration, etc.) »

L'annee derniere nous avons etudie l'organisation d'un bataillon,
son transport ä marches foreees de Lausanne ä Delemont, les divers
ineidents qui peuvent se produire dans une marche et les mesures
ä prendre par le commandant de bataillon pour y faire face.

Aujourd'hui, nous avons ä etudier un nouveau sujet de concours
qui fait suite ä celui que nous venons de rappeler. II s'agit de faire
un rapport sur l'entree d'un bataillon d'infanterie au cantonnement
dans un village de 500 habitants. Le bataillon etant cense former le
piquet d'un regiment d'infanterie dont deux bataillons sont aux
avant-postes en presence de Tennemi. Enumerer et decrire tous les
dötails du service (service interieur, service de sürete, administration,

etc.).
Pour trailer ce sujet avec fruit, il nous parait necessaire de Ie

scinder, en essayant de decrire d'abord, aussi exaetement que possible,

quelles sont les mesures ä prendre lors de l'entree au
cantonnement d'un bataillon parfaitement organise, de parier des diverses
especes de cantonnements, des diverses manieres de manier la

troupe, des rapports avec les autorites, des prestations des communes,

soit ce que Ton est en droit d'exiger d'elles, des mesures de
police et des rapports ä adresser au commandant de regiment.

Traiter, en un mot, de tout ce qui concerne l'entree d'un bataillon

dans un cantonnement pour y sejourner pendant un certain
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temps, mesures qui doivent etre les memes en etat de paix qu'en
etat de guerre.

Cela fait, nous observerons le sujet plus special qui doit nous
occuper, en nous rappelant que le bataillon dont il s'agit a une mission

bien precisee; ä savoir, de servir de piquet ä deux bataillons
du möme regiment places aux avant-postes devant Tennemi.

Nous dirons des Tabord que pour traiter celte seconde partie
de notre sujet, nous ne ferons point de suppositions strategiques
ou tactiques, nous ne choisirons pas meme une contree et un
village determines. Ces suppositions ont peu ou point de valeur, si
elles ne sont pas etudiees avec beaucoup de soin. Nous croyons, du
reste, qu'il faut plutöt lutter contre cette tendance, ä notre sens
dangereuse, d'ötudier des sujets au-dessus de notre portee.

Soyons simples dans nos pretentions, travaillons des questions
pratiques et destinees ä developper notre modeste instruction militaire

; mais ne perdons pas notre temps ä traiter de grands sujets
que les militaires de profession eux-memes n'abordent qu'avec mo-
destie et en Tentourant d'une foule de renseignements que nous
n'avons pas ä notre disposition.

Rappelons que ce bataillon d'infanterie comporte un effectif de :

774 officiers, sous-officiers et soldats.
7 chevaux de seile.

13 chevaux de trait.
Avec un materiel:

2 demi-caissons 4 chevaux.
1 fourgon 3 »

i char ä bagages 2 >

2 chars d'approvisionnements 4 »

6 voitures. 13 chevaux.

Le bataillon s'est organise, il est au complet, muni de tout ce
qu'il faut pour une entree en campagne. Les caissons sont charges
et la troupe porte avec eile le nombre de cartouches reglementaire.

Des cantonnements. Le commandant de bataillon ayant recu
comme ordre d'aller cantonner au village de X. sans autres directions

precises, il est libre de choisir entre les divers modes de
cantonnements prevus par nos reglements :

Cantonnement ötendu.
Cantonnement serrö.
Cantonnement d'alarme.
Mais avant de dire quelques mots de ces divers modes de loger la

troupe, voyons comment et par qui les logements doivent etre
prepares.

Avant notre nouvelle Organisation militaire, la mission de faire
les quartiers etait confiöe au quartier-maitre, au fourrier d'etat-
major, aux fourriers de compagnies et ä leurs aides. Aujourd'hui
les mesures ä prendre pour le logement de la troupe sont du ressort
exclusif de l'officier d'administration aide des fourriers.

A moins d'empechements majeurs, le logement de la troupe doit
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elre prepare avant son arrivee au cantonnement. Le quartier-maitre
s'abouche ä cet effet avec les autorites locales.

Quel que soit le mode de cantonnement ordonne, les regles generales

ä suivre sont les suivantes :

Les subdivisions doivent etre reparties dans les memes quartiers
avec leurs officiers et leurs sous-officiers.

Les trompettes et tambours doivent etre loges ensemble et ä proximite

du logement du commandant de balaillon.
Le corps de garde doit etre aussi central que possible, bien en vue

et au rez-de-chaussee du bätiment qui lui est destine.
La salle d'arret ä proximite du corps de garde.
La salle d'ambulance aussi grande et aussi facile ä aerer que

possible.

Les ateliers de serruriers, forges etc., sont tous indiques pour y
etablir l'atelier des armuriers.

Le parc doit etre forme prös d'une route, ötre facilement accessible

et ne pas etre tres rapproche des maisons.
Les chevaux doivent etre loges dans des ecuries saines; elles

doivent avoir au moins 210cm de haut.
Separer si possible les chevaux de seile des chevaux de trait.
Loger les soldats du train et les domestiques avec ou ä proximite

des chevaux.
Dans Tarmöe allemande, oü Ton veille avec un soin jaloux ä

tout ce qui concerne le bien-etre de la troupe, les quartiers sont
prepares ä l'avance par :

Un officier choisi parmi les officiers du bataillon et qui porte la
designation d'officier-fourrier;

Les. fourriers et
10 hommes par compagnie.
Les Allemands entendent que tout soit pret pour l'arrivee de la

troupe.
Dans le cantonnement ötendu, le soldat est en general löge chez

l'habitant.
Les autorites locales preparent les billets de logement, le

quartier-maitre en fail la repartition entre les fourriers par compagnie
et, ä l'arrivee de la troupe, les fourriers en fönt la distribution
dötaillöe. Le quartier-maitre repartit entre Tötat-major du bataillon
les billets de logement qui lui sont destines.

Ce mode de logement est le plus simple, il est generalement
employe dans les marches de concentration. II exige, par contre, beaucoup

de place, et n'est pas favorable ä la diseipline.
Si la troupe doit sejourner pendant quelque temps dans une localite,

il faut renoncer au cantonnement etendu. II y a cependant des
circonstances dans lesquelles on se verra force d'employer ce mode
de logement, par exemple si la saison est tres rigoureuse.

11 ne peut etre remedie aux inconvönients du cantonnement
etendu que par une surveillance constante des officiers et des sous-
officiers. II est absolument necessaire, soit au point de vue de la
diseipline, soit au point de vue de l'hygiene et du bien-etre de la
troupe que les officiers et sous-officiers soient tres promptement
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renseignes sur le logement oecupe par chacun de leurs hommes
afin de pouvoir, en connaissance de cause, faire droit aux röclamations

que ceux-ci pourraient formuler sur le logement qui leur
aurait öle fourni par l'habitant.

Dans le cantonnement etendu on compte 1 homme par 5 totes de
population ou 1 homme par feu.

Comme le village dans lequel notre bataillon doit cantonner ne
compte que 500 habitants, si nous n'avions pas d'autres motifs pour
cela, nous serions, par la force des choses, obliges de renoncer ä ce
mode de logement.

Dans le systöme du logement chez l'habitant, la nourriture de la
troupe est generalement fournie par celui-ci; dans ce cas, il est bo-
nifie aux communes 60 cent. par jour et par homme.

Dans le cantonnement serrö, celui qui est le plus generalement
usite, la troupe est logee dans tous les locaux spacieux dont on peut
disposer.

Le quartier-maitre inspecte les locaux qui lui sont designes ä cet
effet par les autorites municipales, il ecarte tous ceux qui ne lui
paraissent pas salubres et les fait remplacer par d'autres.

II indique ä chaque fourrier le local ou les locaux destines au
logement de sa compagnie. Les fourriers fönt ensuite la repartition
par compagnie entiere, peloton ou section, en inscrivant sur la porte
de chaque local, le nombre d'hommes qu'il peut contenir avec
designation exaete du corps et de la subdivision auxquels ces hommes

appartiennent.
Le quarlier-maitre reserve le local destine aux sous-officiers et

soldats faisant partie de Tötat-major du bataillon.
Des prescriptions söveres doivent etre donnees pour eviter tout

danger de feu; dans tous les cas, la pompe du village doit ötre sortie

de son hangar et placee, avec tous ses engins, ä proximite du
poste de police.

Le coüt de l'öclairage des locaux destines au logement deshommes
et des chevaux, ä l'exception du poste de police, pour lequel des
bons reglementaires doivent etre remis aux autorites, est ä la charge
des communes.

La paille de couchage est generalement livree par les communes,
mais contre paiement.

La quantite ä fournir est de 10 kilog. par homme pour les 5
premiers jours, puis 2 72 kilog. chaque 5 jour.

Les fourriers sont charges de cette distribution et de la repartition
de Ia paille entre les divers locaux. — Par mesure hygienique

et de proprete, sortir Ia paille tous les 2 jours, si possible pour
Taörer et la faire secher. — Cette Operation peut etre faite par des
corvöes speciales ou par les malades non alites, pendant que la
troupe est ä la manceuvre.

Les communes doivent livrer egalement la litiere pour les
chevaux ä raison de 3 V3 kilog. au moins par jour et par cheval. II leur
sera alloue le 30 % de la valeur de la litiere fournie aux ecuries,
contre Tabandon du furnier.

Nous reviendrons du reste sur ce chapitre des prestations des
communes.
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Avec le cantonnement serre on compte qu'un village de 5 ä 700
ämes de population peut loger un bataillon.

La surface necessaire pour un. homme est 0m75 de largeur sur 2
ä 3 metres de longueur.

Pour 1 cheval, il faut Im.50 sur 3 metres.
Pour le cantonnement ou le quartier d'alarme, les dispositions ä

prendre sont les memes que ci-dessus, mais l'espace oecupe par les
hommes est beaucoup plus restreint.

On ne compte que Im.50 ä Im.75 par homme. — On arrive
ainsi ä loger 4 hommes par töte de population ou 20 hommes par
feu.

Si notre bataillon ne doit passer que 24 heures comme piquet
des avant-postes on adoptera le cantonnement d'alarme; si son
sejour dans le village doit etre plus prolongö, il faudra choisir le
cantonnement serre.

Subsistances. Disons maintenant quelques mots des subsistances.
Les mesures ä prendre en entrant au cantonnement pour la

subsistance de la troupe varient suivant le mode employe. En effet, la
troupe peut etre nourrie par l'habitant, par des fournisseurs ou par
des magasins militaires.

Dans le premier cas, aucune mesure speciale n'est ä prendre. —
A la fin du sejour, il est remis aux communes des bons ensuite
desquels il leur est bonifie 60 c. par jour et par homme.

Les officiers sont' loges, mais pas nourris, ils reeoivent leur
indemnite de vivres en argent.

Lorsque les vivres sont fournis en nature ä la troupe, le
quarlier-maitre doit s'assurer que celle-ci trouvera sur place tout ce qui
est necessaire ä la preparation de l'ordinaire.

Les cuisines devront etre etablies dans des locaux fermes, fournis
par la commune, qui devra egalement fournir, sans indemnite,
les ustensiles de cuisine, si la troupe n'a pas avec eile son
materiel.

Toutes les acquisitions que fait l'ordinaire doivent etre payees
comptant.

Le cas pourrait se presenter oü la troupe n'ötant pas nourrie par
l'habitant, n'aurait pas regu pour un motif quelconque ses vivres
en nature. — Dans Qgtte circonstance, le commandant de bataillon
n'aurait pas autre chose ä faire que de proceder par voie de
röquisitions. — Dans ce cas, il faudra reconnaitre par des bons le montant

des fournitures faites par la commune.
En temps de guerre, on sera frequemment force de recourir ä

des mesures semblables. — Un chef de corps doit tenir la main ä

ce que sa troupe soit convenablement nourrie; c'est un de ses
premiers devoirs; il doit proceder, meme irregulierement s'il le faut,
pour atteindre ce but. — Un officier ne peut pas demander ä sa

troupe du dövouement et de la bonne volonte, s'il n'a pas pris,
sous sa responsabilite personnelle, toutes les mesures necessaires et
possibles pour lebien etre des hommes qu'il a sous ses ordres.

Entröe au cantonnement. Lorsque le quartier-maitre a pris toutes
les mesures necessaires pour le logement et Tinstallation de la
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troupe, il va ä la rencontre du commandant de bataillon et lui fait
rapport.

Des que le bataillon est arrive sur la place principale du village,
place qui sera generalement celle de la reunion du bataillon, le
commandant se presentera aux autorites locales. — Ce petit devoir
ne doit jamais etre neglige; d'abord, il est tout naturel de le
remplir; ensuite son accomplissement peut avoir pour effet de faciliter
considerablement les rapports que le commandant de bataillon
aura avec l'autorite civile. — II fera avec le syndic ou president de
la commune une inspection rapide des locaux destines au logement
de la troupe et des chevaux et fera les observations, s'il y a lieu.—
Cela fait, et une fois qu'il se sera assure que tout est convenablement

prepare, il donnera l'ordre de proceder au logement de la
troupe.

L'adjudant de bataillon designera la compagnie qui doit fournir
la garde, et fixera l'heure de la garde monlante.

A lui incombe la repartition des logements entre les diverses
fractions des hommes faisant partie de Tötat-major.

Les capitaines iront occuper avec leurs hommes les locaux prepares

pour les subdivisions sous leurs ordres.
Les docteurs iront prendre possession de l'ambulance et y feront

installer la pharmacie.
Les armuriers, sous la surveillance du sous-officier armurier,

organiseront dans le local qui leur aura ete designe l'atelier pour la
reparation des armes.

L'adjudant sous officier surveillera l'entree dans leur logement
des tambours et trompettes et lorsque les voitures auront ete
conduites au parc, sous sa surveillance, il chargera l'appointö du train
de prendre possession des ecuries destinees aux chevaux de trait.

Les domestiques des officiers montes auront egalement pris possession

de l'ecurie destinee aux chevaux de seile.
En temps ordinaire, les hommes de cuisine auront precede la

troupe, auront oecupe les locaux destines ä la cuisson des vivres
et la soupe sera prete ä etre distribuee ä la troupe.

Ordres ä donner. Avant de proceder aux logements de la troupe,
avoir soin de donner les ordres; indiquer s'il y aura un appel, son
heure et la tenue; indiquer egalement l'heure de la retraite.— Puis
faire porter le drapeau au logement du commandant.

Les ordres pour le lendemain peuvent se donner par les four- ¦

riers ä chaque compagnie apres le rapport de bataillon, qui aura
lieu immediatement apres que la troupe sera logee et que les
capitaines seront en mesure de faire rapport au commandanls de batail-
Iod sur la maniere dont on a procede et pourront soit presenter
leurs observations, soit declarer que tout est en ordre.

Nous ne nous arreterons pas sur les ordres qui seront donnös
pour le lendemain, sur l'organisation de la garde de police et les
consignes donnees. — II s'agit ici d'un cantonnement dans des
conditions ordinaires et, vraiment, il serait parfaitement inutile de re-
pöter ce que chacun sait et a pratique ou vu pratiquer ä maintes
reprises.
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Les prescriptions sur l'ordre journalier, le service de garde et le

service interieur sont si precises et si nettement definies dans le
reglement general de service que ce serait faire injure ä Messieurs
les officiers que de les repeter ici.

Nous nous bornerons ä insister sur la necessite absolue pour
Messieurs les capitaines de faire des inspections frequentes de
Tarmement, de l'equipement, de Thabillement et de l'etat des munitions.

— Le commandant de bataillon ne peut pas tout ordonner,
il faut que les commandanls de compagnie s'inspirenl de cette
consideration que leur compagnie est leur affaire, qu'ils en sont
complötement responsables, qu'ils doivent avoir de Pinitiative, qu'ils
doivent s'efforcer de connaitre, non seulemenl l'ensemble du
personnel qui compose leur compagnie; mais, qu'au bout de quelques
jours de service, il doivent connaitre personnellement chacun des
hommes qui en fönt partie, ses aptitudes, son caractere. ses circonstances

de famille, etc., etc.
Les capitaines doivent pouvoir repondre ä toutes les questions

qui leur sont posees par le commandant de bataillon; car celui-ci
doit, pour pouvoir Commander son bataillon avec intelligence et
liberte d'esprit, se reposer entierement sur les capitaines et son
adjudant pour tout ce qui concerne les details de service.

II ne suffit pas qu'un capilaine commande bien sa compaguie sur
le terrain, il faut qu'il soit, en oulre et surtout, le pere et le
conseiller de ses hommes; il aura ainsi une grande inßuence sur eux;
ils Taimeront, lui obeiront et se devoueront pour lui.

Dans une armee de milices, tout specialement, il faut que la
troupe ait confiance dans ses chefs et cette confiance sera d'autant
plus complete que les chefs sauront montrer, en toutes circonstances,

Tinteret qu'ils portent aux hommes qu'ils ont sous leurs
ordres. — Un mot amical, une parole cordiale fönt plus que toutes
les punitions et tous les ordres donnös sur un ton d'autoritö et de
Süffisance.

Rapports ä adresser au commandant du regiment. Avant de passer
ä la question plus speciale que nous avons ä traiter, rappelons en
deux mots quels sont les rapports que le commandant de bataillon
aura ä adresser ä son superieur immödiat soit au commandant du
regiment.

Chaque jour il lui enverra :

Le rapport journalier soit l'etat de Situation et le rapport de

garde.
Tous les cinq jours le rapport des munitions.
II est inutile de dire que, des qu'il aura pris possession de son

cantonnement, il lui adressera un rapport special pour le prevenir
de l'heure de son arrivee, lui faire part de la maniere dont la marche

s'est effectuee, en y ajoutant tous les renseignements qu'il pre-
sume pouvoir ötre utiles ä son superieur.

Emploi du temps. Quant ä l'emploi du temps pendant un sejour
prolongö dans un cantonnement, le commandant de bataillon suivra

les directions qui lui seront donnees par le commandant de
regiment. Sans entrer dans des details, nous pensons que l'emploi
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du temps pourra etre regle d'apres les prescriptions generales donnees

pour un cours de repetition de bataillon; dans des circonstances

sörieuses, on repassera tout specialement le service de sürete
en marche et en position et les formations de combat.

Abordons maintenant la seconde partie de notre travail.
Le bataillon qui nous oecupe est censö former le piquet d'un

rögiment d'infanterie dont deux bataillons sont aux avant-postes en
prösence de l'ennemi.

Definition du piquet. Voyons d'abord ce que Ton appelle le piquet.
Le reglement general de service nous dit au § 262 et suivants

que, dans des positions particulierement exposees oü les gardes de
camp ou de cantonnement ne sont pas süffisantes, on etablit un
piquet immediatement en arriere d'une de ces gardes ou sur la place
d'alarme du cantonnement.

Sa force sera d'un demi-bataillon pour une brigade; d'un
bataillon, avec armes speciales, pour une division.

Son but est de soutenir ou de rallier les avant-postes, c'est la
premiere troupe disponible en cas d'attaque subite.

On peut bivouaquer le piquet ou le tenir reuni dans des locaux
provisoires.

Le piquet prend les armes une demi-heure avant le point du
jour et toutes les fois que les avant postes sont menaces d'une
attaque.

Si le piquet ne se trouve pas dans le voisinage d'une garde, il
doit etablir un petit poste special avec une sentinelle devant les
armes.

On communique au piquet les mots, signes et contre-signes.
Ces prescriptions au sujet du piquet indiquent clairement qae,

d'apres notre Reglement general de service, le piquet est considere
comme faisant partie du corps de sürete.

II devrait donc ötre place sous le commandement immödiat du
commandant des avant-postes; il est dit cependant que Ton ne peut
disposer du piquet qu'avec l'assentiment ou sur l'ordre du commandant

en chef.
Dans le projet d'instruction sur le service des troupes suisses en

campagne, aux § 208 et 209, il est dit ce qui suit:
« Lorsqu'apres avoir place aux avant-postes une ou plusieurs

« unites de troupes, les autres unites appartenant ä ce meme corps
» restent aupres du corps principal, on a soin de loger ces unites
» restaates dans les positions les plus rapprochees de la position
» occupee par les avant-postes.

» Si alors les avant-postes sont attaques par des forces superieu-
» res, ce sonl ces unites restantes qui sont les premieres alarmees ou
» envoyöes ä Tennemi, etc.

» On designe ces detachements du nom de piquet des avant-postes.
» Le piquet ne fait pas partie, ä proprement parier, du corps de sü-
> rete; mais il est en rapport plus direct avec lui que le reste du
» corps principal.

» II ressort de ce qui vient d'etre dit que le piquet doit etre con-
t> sidere comme une sorte de seconde reserve du corps de sürete, »
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Au fond les prescriptions relatives au piquet, sa definition et son

but telles que nous les trouvons dans les deux reglements que nous
venons de citer, nous paraissent tres identiquemenl les memes.

Le piquet ne fait pas partie, ä proprement parier, du corps de
sürete, dit le projet de reglement de service en campagne; on ne peut
en disposer que sur l'ordre du commandant en chef ou avec son assen-
timent, dit notre ancien reglement general de service.

Ce qui veut dire, en d'autres termes, que le piquet n'est pas place
sous le commandement direct du commandant des avant-postes.

Dans notre opinion, nous croyons que c'est une faute, surtout dans
le cas particulier qui nous oecupe; en effel, notre bataillon de piquet
fait partie d'un regiment dont deux bataillons sont aux avant-postes;
ce regiment est place sous les ordres immödiats et directs du
commandant de regiment, il fait partie du corps de sürete dont il forme
une seconde reserve.

Le commandant de regiment a etabli ses grand'gardes avec leurs
soutiens ou gros des avant-postes et a sa place en arriere des
grand'gardes et au centre de la position. Les deux premiers
bataillons sont donc en premiere et en seconde ligne, et la troisieme
est formee par son 3e bataillon de piquet; il doit donc pouvoir en
disposer lui-möme en cas d'alarme, lui donner des ordres soit pour
venir Tappuyer en cas de necessite, soit pour lui servir de repli en
cas de retraite obligee. Maintenant il va sans dire que le commandant
des avant-postes ne disposera pas du piquet sans en prevenir son
superieur immödiat qui previendra ä son tour le commandant en chef,
non-seulement parce que celui-ci a un interet majeur k ötre informe
immödiatement de tout ce qui se passe aux avant-postes, mais afin
qu'il puisse egalement faire occuper, s'il le juge convenable, par un
autre corps la position occupee par la troupe de piquet qui s'est
portee eu avant.

Si nous insistons sur cette sorte de contradiction que nous avons
signalee au sujet de la position du piquet vis-ä-vis du commandement,

c'est parce qu'en pareille matiere il faut eviter ä tout prix les
erreurs.

Nous le repetons, dans notre opinion, le piquet fait parlie du
corps de sürete et doit etre place sous le commandement direct du
commandant de regiment qui remplit les fonctions de commandant
des avant-postes.

Mission du piquet. Notre bataillon a pris ses quartiers d'alarme,
les armes sont en faisceau sur la place dösignöe pour la reunion du
bataillon, les hommes n'ont pas quittö leur buffleterie, les chevaux
sont selles et les chevaux de trait barnaches. Si Ies avant-postes sont
attaques tout le monde doit etre sur pied, la troupe se reunit sans
bruit sur la place d'alarme (les sonneVies sont interdites), le
commandant envoie son adjudant ou ce qui est encore mieux se rend
lui-meme aupres du commandant des avant-postes pour s'informer
de ce qui se passe et prendre ses ordres.

II est presque superflu d'examiner quels pourront etre ces
ordres, car ils dependront evidemment des circonstances.

Si c'est une fausse attaque, le commandant de bataillon recevra
l'ordre de faire rentrer la troupe de piquet dans ses logements.
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Si Tattaque s'accentue, si le commandant du regiment a du faire
entrer dans la premiere ligne le bataillon qu'il a conserve comme
gros des avant-postes, il donnera l'ordre au commandant de bataillon

de faire avancer le bataillon de piquet pour prendre la place du
gros; ou bien, s'il est assailli par des forces superieures, il donnera
l'ordre au commandant du bataillon de piquet de tenir ferme dans
le village qui aura ete mis en etat de defense sur les directions donnees

aux pionniers par l'officier des pionniers du regiment.
Ainsi le piquet pourra etre employe soit comme reserve des

avant-postes, soit comme repli, afin de proteger la retraite du corps
des avant-posles et coopörer avec lui ä la defense, en permettant
ainsi au corps principal de prendre ses dispositions de combat.

Pour traiter dans tous ses details le sujet de concours sur lequel
nous avons ä faire rapport, nous devrions dire encore quelques
mots du service interieur, du service de sürete et de Tadministration
du bataillon. (Pour Tadministration, voir les notes ä la fin de ce

travail).
Service interieur. Quant au service intörieur, ainsi que nous l'avons

dit en commencant, ce serait vraiment abuser de vos instants que de
repöter ici ce que chaque officier doit savoir.

Lorsqu'une troupe est aux avant-postes, le service interieur se

resume ä bien peu de choses, il ne peut plus etre question de
proprete dans les logements, de chambres bien arrangees avec effets
places reglementairement, de distributions faites ä heures fixes, etc.,
etc., on est ä la guerre et Ton vit comme Ton peut. La seule chose
importante sur laquelle il faut insister c'est le bon etat de Tarmement
et de la munition et sur une diseipline parfaite.

Pour la troupe de piquet qui est logee dans des locaux fermes on
pourra exiger davantage. II sera bon que les officiers veillent ä ce
que l'entree dans les logements se fasse rögulierement et que Ia
troupe s'y installe aussi reglementairement que s'il s'agissait d'un
sejour prolongö.

L'appel du soir et Tappel du matin pourront etre remplaces par
Tappel sur le terrain, qui doit se faire ä la reunion du piquet, demi
heure avant la pointe du jour et ä la retraite.

Si, pour ne pas fatiguer la troupe et la conserver fraiche pour
toutes les evenlualites, on ne la conduit pas ä la manoeuvre, on
devra la consigner une bonne partie de la journee et profiter de cette
consigne pour rappeler aux hommes quels sont leurs devoirs en
presence de Tennemi et le röle qu'ils ont ä remplir.

Service de süretö. Quant au service de süretö d'un bataillon
formant le piquet des avant-postes, il n'en est presque rien dit dans
nos reglements.

Le reglement general de service dont nous avons rappele plus haut
les prescriptions relatives au piquet se borne ä dire que si le piquet
ne se trouve pas dans le voisinage d'une garde, il doit etablir un
petit poste special avec une sentinelle devant les armes.

Franchement c'est assez vague.
Pour la police intörieure le piquet aura son poste de police, poste

qui fournira les factionnaires pour la salle de police, le parc, etc.
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Pour les consignes ä donner, voir les articles 208 et suivants du
reglement general de service.

Quel sera le service de süretö k organiser pour le piquet
A notre avis, il doit etre aussi simple que possible; car, place

entre les avant-postes et le corps principal, il pourrait ä la rigueur
s'en passer complötement. Aussi croyons-nous que tout son service
de sürete doit se borner ä des patrouilles de communication destinees
ä meltre le piquet en rapport constant avec la ligne des avant-postes
et le corps principal, patrouilles qui pourraient etr6 fournies par la
garde de police elle-meme ou par une section ou peloton d'une
des compagnies de piquet.

Suivant les circonstances, il serait egalement bon d'envoyer quelques

patrouilles sur les flancs; si, par exemple, le corps de sürete
n'etait pas appuye ä sa droile ou ä sa gauche par une autre troupe.

Enfin, il faudra placer des postes d'observation sur le clocher de
l'eglise, par exemple, ou sur tout autre point culminant d'oü Ton
peut voir. l'ensemble des positions occupees par les avant-postes.

Pour se conformer d'une maniere stricte aux prescriptions du
reglement, le piquet devrait, dans la regle, etablir une ou deux
gardes de cantonnement, mais nous estimons que, dans le cas
particulier, cette precaution n'est absolument pas necessaire.

La garde de police peut fournir ie nombre de senlinelies dont on
pourrait avoir besoin pour surveiller l'interieur du cantonnement;
cela nous parait suffire.

Du reste, plus nous etudions cette question et plus nous arrivons
ä cette conviction qu'il n'est pas possible de considerer le piquet
comme ne faisant pas partie du service de sürete. II en est partie
integrante, soit par le röle qu'il est appele ä jouer, soit par Ia mission

qu'il est appele ä remplir et les ordres qui lui sont donnös
pour Taccomplir.

II serait donc superflu d'etablir pour le piquet un service de
sürete special, et cela d'autant plus qu'il (le piquet) doit etre place
dans une localite aussi rapprochöe que possible de la ligne des
avant-postes.

Nous avons dit que le bataillon de piquet pourrait etre appele soit
ä soutenir les avant-postes, soit ä leur servir de repli en cas d'echec
et, ä cette occasion, nous avons dit qu'il sera bon de mettre le village
en etat de defense en suivant, pour cela, les directions de l'officier
de pionniers du regiment. — Ajoutons qu'en avant ou sur les flancs
de la position occupee par le piquet, il y aura lieu, si le terrain le
permet et s'il est favorable pour la defense, de faire des travaux,
fosses de tirailleurs, etc., travaux qui pourront etre utilement
employes soit pour proteger la retraite, soit pour arreter Tennemi et
permettre ä nos troupes de reprendre l'offensive.

11 incombera au commandant de bataillon de faire des propositions,

ä cet egard, au commandant des avant-postes, des qu'il aura
pris possession de son cantonnement et qu'il aura pu reconnaitre le
terrain en avant et sur Ies flancs de la position.

(A suivre.)

LAUSANNE. — IMPRIMERIE A. BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26.
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